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et Forêts
de la CAP des TO

Du 26 novembre 2009
Les trois organisations syndicales CGT, SNAF-UNSA Forêts, SNU se sont réunies la veille pour établir une liste commune de passage au TOFP. Un consensus sur la méthode de nomination sur 735 promouvables est établi sur la base d’une demande de passage de 116 TOF de 59 ans et plus, le reste de la liste, 105 TOF étant établi selon un critère de points prenant en compte l’ancienneté et l’âge. La comparaison de notre liste avec celle de l’administration laissant apparaître 51% de noms en commun.

 
Le 26/11/09 ouverture des débats à 9h45. Le SNU fait une déclaration préliminaire (soutenue par les 2 autres syndicats) sur la politique de suppression, de transformation et de création de postes spécialisés qui sert à fragiliser les personnels et à les rendre plus dociles, puis il remet au président de la CAP une fiche de notation générale des managers.


La DRH apprécie la forme et l’humour de la méthode et reconnaît que l’aspect comportemental des managers n’est pas toujours clair avec un double langage et souhaite qu’ils fassent preuve de courage et de responsabilité. Elle indique que l’ONF est dans une situation difficile (étrange…) imposée par les tutelles, par exemple, l’augmentation des charges patronales de 30% en 2007 à 64 % en 2010.


Voici un listing de ses préoccupations :



-La COFOR s’inquiète et redoute un retrait du versement compensateur (144M€)



-La FNB nous a  traduit devant le conseil de la concurrence et souhaite faire baisser le coût du bois.



-Les ventes prévues à hauteur de 220 M€ seront inférieures à 150 M€, elle exprime une forte inquiétude sur la reprise des cours du bois en 2010.



-Les conventions rapportent 140 M€ mais sont déficitaires, Si l’ONF ne les fait pas, personne d’autre ne les exécutera.



-Les concessions et la chasse rapportent 60 M€, mais la prévision des recettes totales est de 350 M€ pour une masse salariale de 466 M€ .



-A ce jour, il n’y plus de conseil d’administration à l’ONF



-Le manque d’argent fait que nous ne pouvons pas pourvoir tous les postes, elle souhaite que l’Etat compense l’augmentation de la dépense pour les pensions, ce qui permettrait un recrutement pour 2010, sinon rien.



-L’amélioration des carrières entamée en 1999 est toujours critiquée par les tutelles, pourtant son coût de 7,4 M€ représente peu dans les dépenses de l’Office.



Un débat s’ouvre sur les modes de financement de l’ONF, les organisations syndicales reprochent à la direction d’avoir fait croire aux tutelles que l’ONF pouvait éternellement compenser le désengagement de l’Etat. Ce sont les personnels et la forêt qui se retrouvent sanctionnés. Pourtant la forêt a un impacte économique de par la vente de ses produits et le rôle écologique qu’elle joue. L’augmentation des volumes n’est pas une solution, la forêt bénéficiant du Régime Forestier n’y suffira pas, notre souci est moins la destruction de l’ONF que la destruction des forêts.



Pour l’administration la remise en cause du modèle économique de l’ONF n’est pas d’actualité, soyons réaliste et ne pensons pas que l’Etat fera plus aujourd’hui pour la forêt que durant ces 20 dernières années. Nous sommes des fonctionnaires et avons un devoir de loyauté vis à vis du gouvernement tout en conservant une gestion durable.



Passage en TOFP

Les organisations syndicales regrettent le peu de temps et le manque de documents pour la préparation de cette CAP, malgré l’effort effectué par le service de la DRH par l’envoi des documents sous forme de tableau excel.

Nous rappelons notre position de principe que tout TOF qui s’implique normalement dans son travail doit pouvoir accéder au TOFP lorsqu’il réunit les conditions d’âge et d’ancienneté et demandons une harmonisation des critères de nomination entre les DT.
La DRH promet des réunions dès janvier pour entamer un débat sur les conditions de nomination et définir des critères. Nous remettons notre liste et l’administration et après une suspension de séance, elle nous présente une liste ayant 70 % de noms en commun avec la notre. Devant cette bonne volonté nous ne votons pas contre (ce qui n’aurait rien changé) mais nous nous abstenons. C’est beau l’unité syndicale.


Mobilité

25 postes attribués, 2 différés, 13 demandes en arbitrage DG


Révision notation

Sur 17 demandes, 10 sont acceptées de renvoi au notateur.

La DRH nous informe que l’application à l’ONF du décret sur l’uniformisation de la catégorie B prévu le 1/07/2010, vu son coût, environ 4 M€ sera probablement reporté au 1/01/2011. Pour les administratifs C étude de la possibilité d’un concours interne pour le passage en B. Vu la réforme des catégories, les élections CAP prévues en juin pourraient être reportées en 2011. Etablissement du calendrier des CAP le 12/01/10, prochain CTPC le 14/01/1.

Daniel Normand
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